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ASSEMBLÉE NATIONALE
19 janvier 2026 

RÉPARER LES PRÉJUDICES CAUSÉS PAR LA TRANSPLANTATION DE MINEURS DE LA 
RÉUNION EN FRANCE HEXAGONALE DE 1962 À 1984 - (N° 1233)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS35

présenté par
 Mme Lebon, rapporteure

----------

ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Il est créé une commission pour la mémoire des anciens mineurs de La Réunion transplantés 
en France hexagonale de 1962 à 1984 chargée de veiller à :

« 1° La mise en œuvre des recommandations du rapport de la commission temporaire d’information 
et de recherche historique sur le déplacement vers la France hexagonale, entre 1963 et 1982, 
d’enfants réunionnais, afin de les envoyer dans des départements touchés par l’exode rural ;

« 2° L’accomplissement d’une politique de réconciliation entre les anciens mineurs de La Réunion 
transplantés ou leurs descendants, les associations, les collectivités territoriales et l’État ;

« 3° L’octroi, dans les programmes scolaires, les programmes des formations conduisant à la 
délivrance des diplômes d’État préparés au sein des instituts régionaux du travail social et les 
programmes de recherche en histoire et en sciences humaines, de la place conséquente que mérite la 
transplantation de mineurs de La Réunion en France hexagonale de 1962 à 1984 ;

« 4° La création dans le département de la Creuse d’un lieu de mémoire à vocation culturelle, 
éducative et de recherche.

« II. – La commission est composée de quinze membres. Au moins quatre de ses membres sont des 
anciens mineurs de La Réunion transplantés, dont deux résidant en France hexagonale et deux 
résidant à La Réunion.

« Un décret précise la composition, l’organisation et le fonctionnement de la commission. »
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L’amendement réécrit l’article 1er de la proposition de loi. Il clarifie et enrichit les missions de la 
commission créée par le présent article et y ajoute la création du lieu de mémoire actuellement 
prévue à l’article 3. Il renvoie l’essentiel des modalités de composition, d’organisation et de 
fonctionnement de la commission à un décret. Enfin, il harmonise la désignation des anciens 
mineurs de La Réunion transplantés en France hexagonale de 1962 à 1984 en retenant cette 
expression et en supprimant toute référence aux enfants dits de la Creuse. 


